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1. CONTEXTE 

 

a) La SATT Ouest Valorisation 

 

Depuis 2012, la SATT Ouest Valorisation facilite les relations entre le monde de 
la recherche et celui des entreprises. En effet, elle est l’interface entre les laboratoires de 
recherche publics et les acteurs socio-économiques et assume pleinement ses missions de 
détection, d’investissement dans des projets de maturation, de transfert de technologies 
innovantes à forte valeur économique, et facilite la collaboration de la recherche publique 
avec les entreprises.  

 

 

 

 

Le Réseau SATT est l’association qui fédère les 14 SATT, Sociétés d’Accélération du Transfert 
de Technologies. Le Réseau SATT a pour mission de simplifier et professionnaliser le 
transfert des innovations issues de la recherche académique française vers les 
entreprises. Créée en 2014, l’association a pour but de mener des actions partagées afin 
d’accroître l’efficacité, la lisibilité et la visibilité des SATT. 
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Lancé en 2013, le CVT AllEnvi (Alliance pour l’Environnement) fédère la recherche publique 
française investie sur des questions environnementales clés pour notre cadre de vie et notre 
économie, et notamment sur l’alimentation, la bio économie, l’eau, les sols, l’air, le climat et 
la qualité environnementale des milieux et des territoires. 

 

b) Pour quoi et pour qui faire un A.M.I ? 

 

Au travers de cet appel à manifestation d’intérêt, la SATT Ouest Valorisation sollicite donc les 
Laboratoires de Recherche de Bretagne et Pays de Loire afin de faire émerger des 
innovations issues de la recherche académique. Le but étant de leur apporter ses ressources 
et ainsi de favoriser le transfert vers l’industrie. L’objectif final est une orientation plus 
rapide et plus facile vers le transfert (grâce à l’identification des acteurs en lien avec le 
besoin). 

 

c) Journée Challenges AllEnvi 

 

Cet AMI va également permettre de sélectionner des solutions technologiques en vue d’une 
rencontre rassemblant l’ensemble des acteurs français (laboratoires académiques, Start-up, 
PME, ETI, groupes industriels, ONG et territoires) autour d’une problématique commune : 
l’agriculture urbaine durable. Cette rencontre aura lieu le Jeudi 29 novembre 2018 à Paris, 
elle sera organisée par le CVT AllEnvi. Les chercheurs pourront ainsi présenter sous forme de 
pitch, leurs travaux de recherches aux intervenants présents. 

 

Il est important de rappeler que la SATT Ouest Valorisation ne garantit pas que les dossiers 
soumis dans le cadre de l’AMI seront retenus pour la rencontre organisée par le CVT AllEnvi, 
la sélection des projets étant assurée par un jury indépendant de la SATT Ouest Valorisation. 
Les  propositions de solutions  innovantes seront  sélectionnées selon leur caractère 
innovant, leur potentiel économique et  l’adéquation avec le thème de la journée. Une 
attention particulière sera portée aux solutions répondant aux enjeux de durabilité. Pour 
plus d’informations cliquez ici. 

 

  

https://www.cvt-allenvi.fr/actualites/164-journee-challenges-allenvi-innovations-pour-une-agriculture-urbaine-durable-29-novembre-2018
https://www.cvt-allenvi.fr/actualites/164-journee-challenges-allenvi-innovations-pour-une-agriculture-urbaine-durable-29-novembre-2018
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2. THEMATIQUES ET MARCHES 

 

800 millions : c’est le nombre estimé de personnes impliquées dans l’agriculture urbaine et 

périurbaine à l’échelle mondiale, selon la FAO, l’organisation des Nations unies pour 

l’alimentation et l’agriculture. 

Face à une urbanisation grandissante et aux risques de pénuries alimentaires, l’agriculture 

urbaine est en plein essor. De nombreuses initiatives aux modes de cultures très variés 

voient le jour : en bac, en hydroponie, en vertical, sur les toits ou en souterrain… Ces 

nouvelles méthodes rencontrent un succès grandissant puisqu’elles semblent plus 

économiques, plus rentables, en particulier sur les problématiques d’énergie et de transport. 

Dans ce contexte, et en partenariat avec le CVT AllEnvi, la SATT Ouest-Valorisation souhaite 

identifier des solutions innovantes liées à l’agriculture, en vue d’accélérer le développement 

de projets durables sur les plans économiques et environnementaux. 

D’après les résultats d’entretiens conduits lors de la pré-étude « Agriculture urbaine » 

réalisée en 2017-2018 par le CVT AllEnvi, voici les principaux questionnements évoqués par 

la filière et les donneurs d’ordre, regroupés autour des trois piliers du développement 

durable (l’environnement, l’économie et le social) et synthétisés sur le schéma ci-dessous. 

Les projets recherchés concernent donc toutes formes d’agriculture urbaine et tous 

questionnements (techniques, organisationnels, etc.). Les propositions préciseront les 

domaines et sous-domaines adressés. 
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3. CARACTERISTIQUES DES TECHNOLOGIES RECHERCHEES 

 

a) Périmètre académique et éligibilité 

 

L'AMI est ouvert à toute proposition issue d’un laboratoire de recherche dont 
l’établissement est situé en Bretagne et Pays de Loire, et qui a confié ses activités de 
valorisation à la SATT Ouest Valorisation. 

 

L’éligibilité des candidatures nécessite que : 

- Le porteur du projet soit salarié de l’établissement 
- L’invention faisant l’objet du projet ait été produite par le porteur du projet au titre de 

son activité de recherche au sein de l’établissement qui l’emploie. 
- L’invention s’inscrive sur un ou plusieurs thèmes listés dans la rubrique Thématiques et 

marchés 
 

b) Maturité technologique 

 

Cette initiative a pour objet de faire avancer le potentiel de transfert de technologie. 

- Une preuve de concept académique déjà validée (résultats préliminaires in vitro à 
minima obtenus au laboratoire, un code source pour les logiciels…) 

- Les projets doivent reposer sur des résultats de recherche tangibles (au minimum TRL 
3) et doivent posséder un fort potentiel de valorisation. Pour information, la définition 
générale du TRL 3 est lorsqu’un résultat de recherche est au niveau de la « preuve 
analytique ou expérimentale des principales foncions et/ou caractéristiques de 
concept ». (TRL = Technology readiness level). 

 

Pour chaque invention, il est nécessaire de décrire : 
- Le problème que veut résoudre l’invention 
- La nouveauté apportée par l’invention 
- La nouveauté et les avantages de la solution apportée par rapport à l’existant 
- Le stade de développement de l’invention (démonstrateur, prototype, test d’efficacité, 

méthode testée…). 
 

c) Propriété intellectuelle 

 

Les AMI de la SATT Ouest Valorisation s’adressent à des résultats scientifiques dont 
l’originalité et la nouveauté garantissent leur protection et sur lesquels aucune publication 
préalable à la protection n’a été effectuée. 



 

[Tapez ici] 7 

Dans le cas de résultats scientifiques ayant déjà fait l’objet d’une protection par un droit de 
propriété intellectuelle, la SATT Ouest Valorisation examinera les éléments de liberté 
d’exploitation et la qualité des droits acquis vis-à-vis de la stratégie de valorisation. 

La qualité de la propriété intellectuelle est déterminante dans la valorisation et l’exploitation 
industrielle et commerciale de l’innovation issue du résultat de recherche. 

Elle concourt à favoriser et sécuriser l’investissement ultérieur du partenaire industriel en lui 
assurant un avantage concurrentiel. 

 

4. PROCEDURE DE LA CONSULTATION 

 

a) Dépôt des candidatures 

 

Les candidatures sont à formaliser via les documents ANNEXE 1 et/ou ANNEXE 2. Elles 
devront être soumises à la SATT Ouest Valorisation selon les modalités suivantes : 

- Par email : ami@ouest-valorisation.fr avec l’objet AMI Agriculture Urbaine 
- Date limite de dépôt : lundi 22 octobre 2018 à 18h. 

 

Pour toute question et/ou clarifications, vous pouvez écrire à  ami@ouest-valorisation.fr 

Un email de validation du dépôt sera envoyé sous 72h après la soumission du dossier. 

Ce dossier doit être renseigné en Français, avec la possibilité de joindre des résultats 
détaillés sous forme d’annexe(s). Le(s) porteur(s) pourra/pourront également joindre des 
publications si elles se révèlent pertinentes pour l’évaluation de leur dossier. 

 

b) Procédure de pré-sélection 

 

Les dossiers seront analysés par la SATT Ouest Valorisation. 

Les critères suivants seront utilisés pour évaluer les pré-projets en vue de leur sélection : 

- Réponse à un besoin industriel/socio-économique 
- Niveau de maturité de l’innovation 
- Propriété intellectuelle (brevet, savoir-faire…)  
- Expertise du/des porteurs de projets dans le domaine 
- Environnement scientifique du/des porteurs de projets 
- Diversité des applications potentielles 
- Perspective de valorisation à moyen-terme (transfert de licence, création de start-up…) 

et potentiels retours économiques 
- Cohérence entre le dimensionnement du projet et les moyens associés 

Les dossiers seront examinés à partir de la semaine 44 2018. 

mailto:ami@ouest-valorisation.fr
mailto:ami@ouest-valorisation.fr
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Le comité interne d’investissement sélectionnera les projets qui rentreront alors dans le 
processus habituel d’accompagnement de la SATT Ouest Valorisation 

 

c) Processus d’accompagnement des projets  

 

 

 

 

Comité interne d’investissement (C2I) : sur la base d’un dossier d’instruction standardisé, le 
C2I valide toutes les demandes de financement pour les projets soutenus par la SATT. En 
particulier les décisions liées à la protection intellectuelle, aux études Marketing et aux 
programmes de maturation. 

Comité d’investissement (CI) : Composé d’experts externes indépendants, il se réunit 5 à 6 
fois par an. Sur proposition du C2I, le CI valide les projets de maturation. Pour les projets 
d’un montant supérieur à 120 000€, le projet devra également recevoir l’aval du conseil 
d’administration de la SATT. 

NB : 

1. La mise en place d’une protection intellectuelle est indispensable pour la prise en charge 
du projet par la SATT. 

2. l’engagement d’un programme de maturation est lié à l’évaluation du niveau de maturité 
technologique du projet et n’est donc pas systématique. 

 

5. ASPECTS FINANCIERS 
 

Dans la mesure où les comités les auront validés. Les investissements de la SATT Ouest 
Valorisation pourront couvrir la protection de l’invention, d’éventuels projets de maturation 
et d’éventuelles activités de business développement.  
 
Les dépenses éligibles dans le cadre des différents financements de la SATT sont :  

- Salaires des personnels R&D recrutés par la SATT pour le projet dans la limite de 18 
mois 

- Etude de marché 
- Consommables & fournitures spécifiques au projet 
- Documentation et ressources numériques spécifiques au projet 
- Frais de déplacement des personnels R&D recrutés par la SATT affectés au projet 

Détection Evaluation 
Protection 
& gestion 

PI 
Maturation Transfert 

Pré sélection 
AMI 

Comité Interne 
d’Investissement 

Comité 
d’Investissement 
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- Frais de propriété intellectuelle de brevets ou licences induits par la réalisation de 
l’opération 

- Prestations de services ou sous-traitance 

Dans le cas d’un programme de maturation, la SATT pilote l’élaboration du cahier des 
charges, en étroite collaboration avec les chercheurs et si possible en associant les 
industriels. La SATT gère les ressources nécessaires aux projets et suit l’avancement du 
projet en respect du planning préalablement défini. 

 

6. CONFIDENTIALITE 

 

Les informations contenues dans les dossiers de candidature, à l’exception du résumé de la 
proposition (Résumé non confidentiel de 10 lignes), sont soumises à une stricte et entière 
confidentialité de la part de la SATT Ouest Valorisation. 

 

7. CALENDRIER DE L’AMI 
 

Evènement Date 

Date de publication 4 septembre 2018 

 

Date limite de candidature 22 octobre 2018 à 18h 

Un email de validation du dépôt sera envoyé 
sous 72h 

Examen des dossiers  Novembre 2018 

 

Décision du Comité interne (Direction) Sera fonction du processus d’évaluation et 
des éventuels besoins identifiés 
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ANNEXE 1. CANDIDATURE AMI  
 

 

AMI SATT OUEST VALORISATION 

Agriculture urbaine 

Septembre 2018 

 

Nom du projet  

Mots clés  

Nom du/des laboratoire(s) :   

Etablissement (s) :   

Nom, prénom, fonction et 
adresse e-mail du porteur de 
projet (référent) : 

 

Résumé non confidentiel (10 lignes max)  
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1. L’EQUIPE  

 

Le porteur de projet 

NOM, prénom :   

Qualité / fonction :   

Email de contact :    

Etablissement :  

Laboratoire de recherche :   

Directeur du laboratoire :   

 

Autres personnes impliquées 

NOM, prénom : Qualité / fonction : 
Laboratoire de 
recherche 

Etablissement 

    

    

    

    

    

    

 

Disposez-vous, personnellement ou des membres de votre équipe, d'une expérience de 
valorisation de résultats de recherche ? Si oui sur quels projets ? 
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2. CONTENU DU PROJET 

 

Présentation du projet (3 pages maximum) 

Environnement scientifique, contexte technologique, objectifs du projet, besoins, enjeux… 
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3. INTERET DE LA PROPOSITION 

 

a) Quel est le positionnement de votre projet : 

Au niveau scientifique et technique ? originalité et degré d’innovation de(s) solution(s) 
proposée(s). Quels sont les avantages technologiques et les bénéfices finaux pressentis ? 

 

 

 

 

 

Au niveau Industriel / marché ? applications envisagées  

 

 

 

 

 

 

 

b) Au cours de vos travaux de recherche, avez-vous eu des marques d’intérêt de la 
part d’acteurs industriels ou de collectivités ?  
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4. PROGRAMME ASSOCIE AU PROJET 

 

a) Quel est le niveau de maturité de votre projet ? (TRL, travaux réalisés…) Quels sont 
les besoins identifiés pour franchir une nouvelle étape ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Avez-vous identifié des partenaires pour mener à bien cette proposition ? Si Oui, 
lesquels ?  
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ANNEXE 2. CANDIDATURE CHALLENGE DU 29/11/18  

 

Vous êtes :   

 Un laboratoire de recherche  

 Une start-up  

 Autre, précisez :  

 

Nom de la structure :  
 

  

  

 

Contact (pour le suivi du dossier)  
 

NOM prénom :           Fonction :  

Ligne directe :            E-mail :  

  

Fiche d’identité de l’entité représentée  

 

Nom :  

Nombre de permanents :  

Domaines d’intérêt /objet :  

 

  

Thématiques et/ou axes de recherche concernés par la proposition (300 car. max)   

  

  

  

  

  

Description courte de la solution innovante et de son inscription dans une démarche de 

durabilité  
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Maturité de développement et de transfert (Score TRL, applications existantes, etc.)  

  

  

  

  

  

Partage d’incertitudes/verrous/problèmes/frustrations liés à cette démarche  
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